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Enquête publique 
 
 
 

L'Administration communale de Vétroz soumet à l'enquête publique la demande suivante : 
 
 

- Parcelle 3995, lieu-dit « Terreauneuf », zone résidentielle 0.3 
o Rénovation d'une piscine 
o N° de consultation e-construction : 684f8d7c 

 
- Parcelle 277, lieu-dit « Village de Vétroz », zone village et hameaux 

o Pose d'un store sur la baie vitrée 
o N° de consultation e-construction : 83da8ee8 

 
- Parcelle 12277, lieu-dit « La Millière », zone résidentielle 0.5 

o Mise en conformité d'un projet autorisé N° 2022-3146 - Changement du système de chauffage, 
ajout de deux coupoles modification des hauteurs de fenêtres de l'attique et aménagement du 
balcon de l'attique. 

o N° de consultation e-construction : 0f255154 
 

- Parcelle 13530, lieu-dit « Les Prés Cornus », zone résidentielle 0.3 
o Construction d'une palissade au sud ouest de la parcelle et d'un treillis le long des arbres fruitiers 

existant 
o N° de consultation e-construction : 5915278d 

 
- Parcelles 12743, 8849, lieu-dit « Tsan Usou », zone résidentielle 0.3 

o Création d'un espace administratif en containers 
o N° de consultation e-construction : fd9b930b 

 
 
 
 
 
 
 
 
Les intéressés peuvent prendre connaissance des dossiers et des plans sur la plateforme eConstruction 
https://www.vs.ch/web/sajmte/econstruction ou au bureau communal pendant les heures d’ouverture. 
 
Les oppositions / réserves de droit privé éventuelles motivées en particulier quant à la qualité pour agir, seront 
déposées sous format numérique directement sur la plateforme eConstruction ou soit adressées à l’administration 
communale, par écrit (le timbre postal faisant foi), en deux exemplaires dans un délai de 30 jours à partir de la date 
de la publication dans le Bulletin officiel (eBO). 
L'administration communale vous rend attentif aux modalités mentionnées aux articles 57 et 58 LC concernant le 
délai et la forme. 
 
 
 
 

Vétroz, le 26 juin 2026 L'Administration communale 
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